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La situation en Afghanistan et ses conséquences 
pour la paix et la sécurité internationales 
 

Assistance internationale d’urgence 
pour le rétablissement de la paix 
et de la normalité en Afghanistan 
et pour la reconstruction de ce pays 
dévasté par la guerre 

 
 
 

  Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite,  
Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus,  
Belgique, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Cameroun,  
Canada, Chili, Chine, Chypre, Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, Géorgie, Grèce, Guinée, Hongrie, Îles Marshall,  
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie,  
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lettonie, Liban,  
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Monaco,  
Mongolie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Pakistan,  
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République de Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Serbie-et-Monténégro, 
Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Tunisie, Turquie et Ukraine : projet de résolution 
 
 

  La situation en Afghanistan et ses conséquences 
pour la paix et la sécurité internationales et assistance 
internationale d’urgence pour le rétablissement  
de la paix et de la normalité en Afghanistan  
et pour la reconstruction de ce pays dévasté par la guerre 
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  Additif 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Arménie, Belize, Bosnie-Herzégovine, Cap-Vert, Costa Rica, Égypte, 
Équateur, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
France, Guatemala, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Madagascar, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Micronésie (États 
fédérés de), Népal, Nicaragua, Oman, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, République-Unie de Tanzanie, Soudan, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Turkménistan, Uruguay et Yémen 

 


